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Les infrastructures de transports terrestres font l’objet d’un classement en fonction de leurs 
caractéristiques sonores et du trafic (article L.571-10 du code de l’environnement relatif à la lutte 
contre le bruit, et aux décrets d’application subséquents). 
 

 

 
 

Source Préfecture de la Manche 
 

Le territoire est concerné par l’arrêté préfectoral de classement des infrastructures de transport 
terrestre du 26 octobre 2012. Des secteurs affectés par le bruit et des prescriptions d’isolement 
acoustiques sont définis de part et d’autre Lors de la construction de nouveaux bâtiments à 
proximité de ces voies, des prescriptions d’isolement acoustique doivent être respectées par les 
constructeurs des bâtiments concernés dans le cadre des contrats de construction. 
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